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Loi n° 2004 - 018
autorisant la ratification  de la Convention de l'Union Africaine sur la 

Prévention et la Lutte contre la Corruption  par Madagascar.

EXPOSE DES MOTIFS

Les Etats africains sont conscients du fait que la corruption constitue   un obstacle de 
taille au processus de développement et à l'atténuation de la pauvreté, et  qu'elle ne connaît pas 
de frontière. Ses effets sont particulièrement dévastateurs dans les pays en développement.

Aussi, ont-ils adopté lors du second Sommet  de l'Union Africaine, tenu à Maputo, 
Mozambique, le 12 juillet 2003, la Convention de l'Union Africaine sur la Prévention et la Lutte 
contre la Corruption que  Madagascar a signée le 27 février 2004 à Syrte, Libye. Eu égard à la  
dimension régionale et transnationale de ce fléau, le renforcement de la coopération  
internationale s'avère indispensable en matière de lutte contre la corruption.

La Convention de l'Union Africaine sur la Prévention et la Lutte contre la Corruption  
a  pour objectif :

la promotion et le renforcement de la mise en place par chacun des Etats parties des 
mécanismes nécessaires pour prévenir, détecter, réprimer et éradiquer la corruption 
et les infractions assimilées, aussi bien dans le secteur public que privé ;

la facilitation et la réglementation de la coopération entre les Etats parties en vue de 
garantir l'efficacité des mesures prises dans la prévention, la détection et la 
répression de la corruption ;

la coordination et l'harmonisation des politiques  et législations entre les Etats parties 
dans la lutte contre la corruption.

Elle introduit des éléments novateurs et précurseurs en matière de stratégie pratique 
dans le domaine de la lutte contre la corruption et de sa prévention.

Elle garantit l'accès à l'information et l'implication des organisations issues de la 
société civile et des médias dans le processus de contrôle prévu dans le cadre de son application.

Elle prévoit, en son article 10, la transparence dans le financement des partis 
politiques, ainsi que la prohibition de l'utilisation à cette fin de fonds acquis de manière illégale 
ou par la corruption.

Elle exige par ailleurs des Etats parties l'adoption de mesures en vue de faciliter le 
rapatriement des produits de la corruption, ainsi que la promotion d'une coopération régionale, 
continentale et internationale dans la prévention des pratiques de corruption dans des 



transactions commerciales. Elle encourage en outre l'établissement de relations d'entraide 
judiciaire en matière pénale entre les Etats parties.

En conséquence, la ratification de la Convention de l'Union Africaine sur la 
Prévention et la Lutte contre la Corruption constitue un pas important vers la promotion de 
l'intégrité, la responsabilité, la transparence et la bonne gestion tant des affaires publiques que 
privées. Elle permet à Madagascar d'exprimer non seulement sa solidarité avec la communauté 
internationale mais aussi de soutenir les actions menées par  l'Union Africaine en vue de la 
réalisation de ses objectifs.

Tel est l'objet de la présente Loi .
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Loi n° 2004 - 018
autorisant la ratification  de la Convention de l'Union Africaine sur la 

Prévention et la Lutte contre la Corruption  par Madagascar.

L'Assemblée nationale et le Sénat ont adopté en leur séance respective en date du  
23 juin 2004 et du 06 juillet 2004,  la Loi dont la teneur suit :          

Article premier : Est autorisée,  la ratification  de la Convention de l'Union Africaine  
sur la Prévention et la Lutte Contre la Corruption par Madagascar.

Article 2 : La présente Loi sera publiée au Journal Officiel de la République. Elle sera 
exécutée comme loi de l'Etat.

Antananarivo, le 06 juillet 2004

_

,

LE PRESIDENT DE L'ASSEMBLEE  
NATIONALE p.i.

LECHAT RAMAMPY Marie ZénaÞ

LE PRESIDENT DU SENAT

RAJEMISON RAKOTOMAHARO
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ASSEMBLEE  NATIONALE

Le Président

à

Monsieur le Président du Sénat
ANTANANARIVO

N°             -AN/Q2/SG/DL.4

Antananarivo, le

Monsieur le Président,

En application des dispositions de l'article 86 de la Constitution, j'ai 
l'honneur de vous transmettre, aux fins  d'examen, un exemplaire du :

- PROJET DE LOI N° 08/2004 du 07 mai 2004 a utorisant la 
ratification  de la Convention de l'Union Africaine sur la 
Prévention et la Lutte contre la Corruption  par Madagascar,

que l'Assemblée nationale a adopté en  sa séance plénière du  23 juin 2004, en 
application des dispositions de l'article 46 en Commission et celles de l' article 
57, alinéa 2 en séance plénière, de son Règlement Intérieur.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma haute 
considération.

LAHINIRIKO Jean
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ASSEMBLEE  NATIONALE

LE SECRETAIRE GENERAL

à

MONSIEUR LE  SECRETAIRE GENERAL DU SENAT
ANTANANARIVO

N°             -AN/Q2/SG/DL.4

Antananarivo, le

BORDEREAU D'ENVOI

DESIGNATION DES PIECES NOMBRE OBSERVATIONS

PROJET DE LOI N° 08/2004 du 07 mai 2004 a utorisant 
la ratification  de la Convention de l'Union Africaine sur 
la Prévention et la Lutte contre la Corruption  par 
Madagascar …………………………………………….. 90 ex

« Aux fins d'examen »






